
Les différentes étapes de la procédure
 d’infraction de l’UE en bref

2015

Les États membres (EM) de l’Union européenne doivent appliquer le droit de l’UE correctement et dans 
les délais impartis. La Commission européenne agit en tant que gardienne du traité (TFUE) et surveille 
l’application du droit de l’UE sous le contrôle de la Cour de justice de l’Union européenne (la Cour).

La Commission peut agir si un État membre:
• n’intègre pas les dispositions des directives de l’UE dans leur intégralité (518 procédures étaient

ouvertes fin 2015) et dans les délais impartis dans son droit national et ne lui communique pas les 
mesures qu’il a adoptées à cet effet;

• est présumé avoir adopté/maintenu des dispositions nationales qui ne sont pas conformes au droit
de l’Union ou qui appliquent celui-ci de manière incorrecte (850 procédures étaient ouvertes fin 
2015).

SUIVI DE L’APPLICATION DU DROIT DE L’UE EN 2015

PHASE INITIALE
- Plaintes donnant lieu à l’ouverture de discussions bilatérales 
avec les EM: 295 (sur les 3 450 plaintes introduites) 
-Affaires ouvertes par la Commission de sa propre initiative: 578

I.

II.

III.

IV.

DIALOGUE STRUCTURÉ (nouveaux dossiers «EU Pilot») = 881

PROCÉDURE PRÉCONTENTIEUSE:
-Lettres de mise en demeure pour non-conformité et/ou mauvaise application/application incorrecte = 
199
- Lettres de mise en demeure concernant des procédures d’infraction pour retard de transposition = 543
- Avis motivés = 248

PROCÉDURE CONTENTIEUSE (saisines de la Cour)
Arrêts rendus par la Cour: 
- en vertu de l’article 258 du TFUE = 25
- en vertu de l’article 260, paragraphe 2, du TFUE  = 3
Saisines de la Cour en vertu de 
l'Article 260(3) TFUE  = 6



Détection de cas présumés de non-respect du droit 
de l’UE par les EM (par la Commission elle-même et/
ou à la suite de plaintes émanant de citoyens, d’entre-
prises, d’ONG, d’autres organisations et de pétitions du 
Parlement européen). 

578 nouvelles procédures ouvertes par la Com-
mission de sa propre initiative
La Commission a assuré le suivi de 295 
plaintes en ouvrant des dossiers EU Pilot (voir 
ci-dessous);  
65 de ces plaintes ont débouché sur des pro-
cédures d’infraction.

La Commission et les EM entament un dialogue 
bilatéral informel (appelé «EU Pilot») afin de trouver une 
solution conforme au droit de l’UE (l’État membre dispose 
d’un délai de 10 semaines pour communiquer sa réponse). 

Taux moyen de résolution de dossiers EU 
Pilot:  75%.

Lorsqu’un État membre ne remédie pas à une violation 
présumée du droit de l’UE, la Commission peut engager 
une procédure formelle d’infraction (article 258 du 
TFUE). 
Types de problèmes: 
• non-conformité  et/ou mauvaise application/applica-

tion incorrecte; ou 
• absence de notification des dispositions nationales 

de transposition des directives.

Phase précontentieuse2: 

• La Commission invite les EM à lui faire part de leurs 
observations sur le problème de non-conformité, 
généralement dans un délai de deux mois, par 
l’envoi d’une lettre de mise en demeure (article 
258 du TFUE).

• b. Si l’État membre concerné ne fournit pas de 
réponse satisfaisante, la Commission l’invite à se 
mettre en ordre dans un délai déterminé par l’envoi 
d’un avis motivé (article 258 du TFUE).

742 dossiers

248 avis motivés

Phase contentieuse:
• Si l’État membre concerné ne fournit pas de réponse 

satisfaisante, la Commission saisit la Cour de justice 
(saisine de la Cour, article 258 du TFUE).

• Si l’EM ne se conforme toujours pas à l’arrêt de 
la Cour, la Commission ouvre une 2e procédure 
d’infraction par l’envoi d’une 2e lettre de mise en 
demeure. Dans un 2e  arrêt, la Cour peut, sur la 
base d’une proposition de la Commission, infliger 
le paiement d’une somme forfaitaire et/ou d’une 
astreinte journalière à l’État membre concerné 
(article 260, paragraphe 2, du TFUE)

• En cas de non-transposition de directives 
législatives de l’UE dans le droit national dans les 
délais impartis, la Commission peut proposer des 
astreintes sans qu’un deuxième arrêt ne doive être 
rendu (article 260, paragraphe 3, du TFUE).

25 arrêts, dont 18 (82 %) en faveur de la Commission

3  arrêts:
• ITALIE [paiement d’une somme forfaitaire de 30 millions d’EUR; 

astreinte: 12 millions d’EUR par semestre de non-exécution de 
l’arrêt en vertu de l’article 258 du TFUE];

• ITALIE [paiement d’une somme forfaitaire de 20 millions d’EUR; 
astreinte: 120 000 EUR par jour de non-exécution de l’arrêt en 
vertu de l’article 258 du TFUE]

• GRÈCE [paiement d’une somme forfaitaire de 10 millions 
d’EUR; sanction: 3,64 millions d’EUR par semestre de non-
exécution de l’arrêt en vertu de l’article 258 du TFUE]

6 affaires:
astreinte la plus élevée proposée à:

• l’ALLEMAGNE [pour transposition incomplète de la 
directive relative aux déchets d’équipements électriques et 
électroniques - astreinte journalière proposée: 210 078 EUR], 

et astreinte la moins élevée proposée au: 
• LUXEMBOURG [pour transposition incomplète de la directive 

établissant un cadre pour le redressement et la résolution des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement - 
astreinte journalière proposée: 6 700 EUR].

 

Exemples en  2015

1 EU Pilot est une initiative de la Commission visant à inviter les États membres à répondre aux questions ayant trait aux problèmes liés à l’application du droit de l’UE et à résoudre lesdits problèmes.
2  Les gouvernements nationaux doivent adapter les lois ou pratiques nationales afin de mettre un terme au litige initial le plus rapidement possible. Ces dernières années, plus de 85 % des cas ont pu être résolus sans procédure contentieuse (procé-

dure formelle).
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